
déplacer point 40501838 au poteau suivant (au-dessus abribus40501838

= Suppression

= Maintien ou déplacement (motif : centre de village, abri/arrêt de bus), nécessité d'indication ou sécurité
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V2 suite à décision du Collège communal du 23/03/2022. Le point 405/01852 est supprimé et le point 405/01826 est maintenu (led) => soit 2 points modifiés

V3 suite à décision du Collège communal du 22/06/2022 (NON ENCORE VALIDE). Le point 405/01854 est supprimé et les point 405/01785, 405/01799, 405/1800, 405/01801, 405/01809
405/1809, 405/01813, 405/01833, 405/01855 sont maintenus (led) => soit 9 points modifiés

Points également demandés par les habitants suite à la rencontre du 31/05/2022 mais non retenus dans la réunion préparatoire du Collège du 22/06/2022, soit 11 points




